
                                                                                            

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A destination des forestiers, des 

élagueurs et débroussailleurs 

intervenant à proximité des 

ouvrages de RTE. 

Formation Obligatoire depuis le 1er 

janvier 2018 
 

 

Objectifs :
- Connaitre et lister les risques liés aux 

ouvrages électriques aériens, 

- Prise en compte et application les 

procédures d'accès spécifiques au RTE, 

- Prise en compte des distances de travail 

à proximité de lignes HTB sous tension. 

 

Durée : 7 heures 
 

Nombre de participants : 8 à 10 

personnes par session 
 

Prérequis :  

-Comprendre, lire, écrire et parler le 

français.  

-Le PASS HTB est une exigence 

contractuelle de RTE, EDF et ENEDIS pour 

leurs prestataires et ne se substitue pas 

aux obligations réglementaires de 

formations aux risques électriques (FD 

C18-510-1). 

 

Tarif : Nous consulter 
 

Méthodologie :
- Formation théorique dispensée par 

instructeur labellisé par RTE, 

- Utilisation exclusive du PowerPoint mis à 

disposition par RTE relatif aux forestiers et 

aux élagueurs, 

- Test d'évaluation suivant la procédure 

PASS HTB VEGETATION sur la plateforme 

du RTE avec des PC/Tablettes de 

l'entreprise ou smartphone, 

- Délivrance d'une attestation de suivi de 

stage et d’une carte PASS HTB 

VEGETATION. 

 

 

 
 

Accessibilité : En cas de situation 

de handicap, contactez-nous pour 

connaitre la faisabilité de votre 

intégration. 

 

Taux de satisfaction globale : 98,43% 

Taux de recommandation : 97,67% 

 

PASS HTB 
VEGETATION 

Pour qui ?
Tout agent, encadrant ou exécutant d'entreprise travaillant sur les marchés 

Végétation du RTE. 

 

Programme :
• La politique végétation RTE  

• Les phénomènes électriques - les effets sur le corps humain 

• Le risque électrique 

• La présentation de cas réels qui se sont passés sur des chantiers 

• La reconnaissance des lignes électriques 

• Le cadre réglementaire 

• L'arrêté Technique : DGT 13, DT et DICT 

• Les documents obligatoires pour accéder au chantier 

• Les règles qui sauvent 

• Le RISCO – Outil d’aide à l’abattage d’arbres 

• Les procédures d’alerte et de secours - La conduite à tenir en cas 

d’incident et d’accident 

• La consignation d’une ligne électrique 

 

 

Recyclage tous les 3 ans ! 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INFO PRATIQUE - DELAIS D’ACCES : Les délais d’accès moyens sont généralement inférieurs 

à 1 mois à compter de la date de signature de notre proposition commerciale. Ce délai suppose 

que les dates de planification proposées soient rapidement validées par le demandeur de la 

formation. 
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